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Résumé

La crue centennale de janvier 1910 a provoqué l’effondrement catastrophique de la carrière souterraine
de craie de Beaulieu à Château-Landon, résultant d’une succession de processus hydrologiques et
géomécaniques, incluant des précipitations intenses, une montée rapide d’un cours d’eau, la mise en
charge hydraulique du massif crayeux et la remontée de la nappe phréatique. L’inondation progressive
de la carrière, renforcée par des infiltrations localisées le long d’une faille, a affaibli les piliers supportant
l’ouvrage souterrain, déclenchant un effondrement généralisé. Dans un contexte de changement
climatique, caractérisé par une augmentation de la fréquence et de l’intensité des événements pluvieux,
ce type de mécanisme demeure susceptible de se reproduire dans d’autres carrières souterraines de
craie abandonnées.

La carrière Royer, voisine de celle de Beaulieu mais restée stable, a été instrumentée depuis 2019 en
tant qu’observatoire souterrain afin d’étudier les interactions hydromécaniques et d’évaluer l’influence
des circulations d’eau sur la stabilité de massifs crayeux, anciennement exploitée en souterrain. Le
dispositif, combinant capteurs géomécaniques et hydriques, levés scanner 3D et inspections
géotechniques, n’a révélé aucune déformation macroscopique sur six années de suivi. Néanmoins, les
données mettent en évidence des processus lents d’altération de la craie, liés à sa forte porosité et à
sa sensibilité aux variations hydriques, se traduisant par une modification progressive des propriétés
mécaniques et hydrauliques du massif sans expression immédiate en surface. Le comportement des
fractures et les hétérogénéités de teneur en eau observées confirment la sensibilité du système aux
micro-variations hydromécaniques, soulignant l’intérêt d’un suivi instrumental à long terme pour suivre
et caractériser l’évolution de la dégradation de ces propriétés et, in-fine, pour anticiper d’éventuelles
instabilités différées. À ce jour, le dispositif s’est montré fiable et capable de détecter des signaux faibles,
ouvrant la voie à de possibles approches prédictives à long terme.

Pour citer ce document, utilisez le lien ci-après :

Institut national de l’environnement industriel et des risques, Observatoire de Château-Landon (77),
Verneuil-en-Halatte : Ineris - 230711- 2833688 - v1.0, 27/01/2026.

Mots-clés :

Carrière souterraine, Mouvements de terrains, Effondrements, Craie, Surveillance, Mesures in-situ,
Comportement à long-terme.

Château-Landon, Seine et Marne (77)
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« L’assise crayeuse coupée de fissures ou diaclases, où circulent des réserves considérables
d’eau intéressent les hydrologues. Cette imprégnation d’eau dans les parties friables,

devenues une véritable pâte glissante, peut entraîner des catastrophes »

 Maurice Royer à propos de la craie de Château
Landon, 22 septembre 1926, Bulletin de l’association

des Naturalistes de la vallée du Loing
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1 Cadre et contexte
En raison de sa géologie et de son histoire industrielle, la France compte de nombreuses cavités
souterraines naturelles et anthropiques. On estime leur nombre à environ 500 000, dont la majorité ne
sont pas précisément localisées. Selon la base de données nationale du site georisques.gouv.fr, on
dénombre, hors Île-de-France, environ 42 000 carrières souterraines abandonnées. En Ile de France,
la superficie sous-cavée demeure considérable, avec près de 4 700 hectares à Paris et dans la petite
couronne, et plus de 10 000 hectares dans la grande couronne.

Une partie de ces carrières se situent sous ou à proximité des secteurs bâtis ; les enjeux liés à la stabilité
de ces ouvrages sont majeurs, tant sur le plan humain qu’économique. Plusieurs effondrements
historiques, comme ceux de Château-Landon en 1910 (7 victimes) ou de Clamart en 1961 (21 victimes),
ont en outre mis en évidence le rôle important de l’eau dans la dégradation et la rupture des carrières
souterraines (Kreziak & Watelet, 2016; Al Heib et al., 2015).

Avec le changement climatique en cours, il est attendu sous nos latitudes, une fréquence accrue
d’évènements climatiques exceptionnels  (fortes précipitations, sécheresses prolongées, crues)
pouvant induire des variations importantes des niveaux de nappe et des régimes d’infiltration (Didier et
al., 2010). Ces fluctuations hydriques peuvent modifier la saturation et la résistance des roches
sensibles à l’eau, telles que la craie ou le gypse (Pajiep Ngongang, 2024), favorisant ainsi l’instabilité,
voire l’effondrement de ces ouvrages. L’épisode pluvieux exceptionnel du printemps 2016 dans le Loiret,
ayant provoqué entre 20 et 40 effondrements recensés, a d’ailleurs confirmé cette corrélation entre
conditions climatiques extrêmes et instabilités souterraines (Noury et al., 2018).

De nombreuses carrières abandonnées présentent ainsi un comportement évolutif, marqué par des
cycles de saturation/désaturation susceptibles d’altérer les propriétés mécaniques de la roche (Homand
& Shao, 2000). Les processus en jeu relèvent d’un couplage complexe entre paramètres hydriques,
mécaniques, thermiques et chimiques, qui restent encore mal quantifiés à l’échelle de l’ouvrage.

Dans ce contexte, les experts de l’Ineris ont commencé, depuis 2015-2016, à nourrir des réflexions
autour d’un observatoire expérimental aménagé dans une ancienne carrière souterraine de craie.

Un exemple particulièrement représentatif de la mise en œuvre réussie d’un dispositif expérimental in-
situ est celui du Laboratoire souterrain de Meuse/Haute-Marne (bien qu’à une échelle nettement
supérieure), qui a apporté une quantité considérable de connaissances sur le comportement
hydromécanique à court et long termes de l’argilite du Callovo-Oxfordien (Armand et al., 2016 ; Armand
et al., 2017, Conil et al., 2020, De La Vaissière et al., 2014, Delay et al., 2011). Installés depuis plus de
vingt ans, les réseaux d’instrumentation y ont permis de :

¶ suivre en continu le comportement du massif argileux ;
¶ documenter les réponses mécaniques et hydriques du milieu lors des excavations successives ;
¶ valider et affiner les modèles numériques employés pour évaluer la sûreté à long terme.

Les travaux de récents de (Castellanza et al., 2018) fournissent un cadre méthodologique pertinent pour
l’évaluation de la stabilité des cavités souterraines dans des massifs rocheux altérables. Ces auteurs
proposent une approche combinant levés in situ, essais expérimentaux en laboratoire et analyses
numériques tridimensionnelles, permettant de quantifier l’effet de l’eau, de l’humidité et de l’altération
chimique sur les propriétés mécaniques des roches et sur la sécurité des cavités (résistance à la
compression, module de Young, résistance en traction, comportement des piliers). Ils soulignent que la
prise en compte de l’état réel du massif et de l’évolution temporelle des propriétés mécaniques est
essentielle pour prédire les scénarios de rupture et définir des mesures de remédiation adaptées.

Dans ce contexte, la mise en place d’un dispositif d’observation pérenne apparaissait essentielle pour
mieux comprendre les interactions entre circulation d’eau, déformations et stabilité des carrières
souterraines abandonnées. C’est dans cet objectif qu’a été créé, en 2019, l’observatoire souterrain de
la carrière Royer à Château-Landon (Seine-et-Marne), l’une des dernières carrières encore intactes de
la commune. L’observatoire de Château-Landon apporte un enrichissement important en offrant la
possibilité de mesurer en continu les paramètres hydrogéologiques et géomécaniques permet de suivre
l’évolution réelle de la craie face aux variations d’humidité et à l’altération naturelle et anthropique de la
roche. Ces données in-situ fournissent un calibrage direct des modèles numériques et offrent une
meilleure évaluation du risque d’instabilité des structures souterraines.

Soutenu par le ministère de la Transition écologique, notamment au travers de la feuille de route
nationale « Cavité » ; et opéré en partenariat avec l’Ineris, le Cerema et le département de Seine-et-
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Marne, cet observatoire constitue un site de référence pour l’étude à long terme du comportement
hydromécanique des carrières souterraines abandonnées. Par les données collectées, l’observatoire
devrait permettre de documenter la réponse du massif à des événements extrêmes (crues,
sécheresses, infiltrations massives), dont la fréquence et l’intensité devraient augmenter avec le
changement climatique et ainsi contribuer à l’amélioration de la compréhension des mécanismes
d’instabilité des carrières souterraines abandonnées.

2 Présentation générale du site

2.1 Choix du site de l’ancienne carrière souterraine Royer à Château-Landon

2.1.1 L’effondrement de la carrière Beaulieu
Sur la commune de Château-Landon (Seine-et-Marne), on récence au moins six carrières souterraines
qui ont été creusées dans la craie en pied de versant. Parmi elles, quatre se sont effondrées : Charluchet
avant 1878, Bourdin en 1878, Rathier en 1897 et Beaulieu en 1910. Dans ce secteur d’un peu plus d’un
kilomètre de long, seules deux carrières subsistent, situées au barycentre des précédentes.

L’effondrement de la carrière de Beaulieu, survenu le 21 janvier 1910, est le seul des quatre
effondrements recensés sur la commune de Château-Landon à avoir été documenté (Royer, 1926,
Liénard AM, 1910). L’effondrement brutal du versant exploité par la carrière, suivi d’un glissement de
terrain (Figure 1), a entraîné la destruction de plusieurs habitations situées le long du canal du Loing et
causé la mort par ensevelissement de sept personnes. Le volume de matériaux soudainement mobilisés
est estimé à 100 000 m³. L’effondrement s’est développé sur une longueur d’environ 100 m, avec une
surface de rupture haute d’une vingtaine de mètres, localisée à environ 40 m en retrait de la bordure
originelle du coteau (Conil et al., 2023). D’après les documents d’archives, le bruit généré par
l’effondrement a été perçu à plus de 6 km de distance (Royer, 1926).

Figure 1 : Vue de la zone avant/après l’effondrement de la carrière de Beaulieu en 1910
(source : DRIEE IdF archives)
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Selon Gombert & Cherkaoui (2011), l’effondrement peut être décrit à travers le scénario suivant :

1. Après dix jours de précipitations importantes (48 mm) sur un sol rendu imperméable par le gel,
un nouvel épisode pluvieux significatif (27 mm) s’est produit le 19 janvier 1910 (Figure 2) ;

2. Le Loing a alors fortement débordé le jour suivant, atteignant un niveau maximal de 3,90 m à
l’échelle de Nemours, soit une hausse rapide de l’eau d’environ 1,8 m. Les affluents locaux, le
Fusain et le Betz, ont également été inondés, contribuant à la submersion de la plaine alluviale
située au pied du hameau de Lorroy. Cependant, les témoins ont rapporté que les eaux de crue
se sont arrêtées au bord de la route et n’ont pas pénétré dans les galeries souterraines de la
carrière (Liénard AM, 1910) ;

3. La nappe alluviale, en connexion hydraulique directe avec les cours d’eau, est alors montée de
plusieurs mètres ;

4. Ce phénomène a créé un barrage hydraulique, bloquant l’écoulement de la nappe de craie vers
la vallée et entraînant une hausse de plusieurs mètres de la surface piézométrique, ce qui a
provoqué l’inondation des parties basses des anciennes zones de la carrière. Le témoignage
d’un champignonniste exploitant ces galeries indique que, le jour de la catastrophe, il a observé
les galeries nord submergées sous 0,20 à 0,40 m d’eau, montant à partir des puits installés
dans la carrière (Liénard AM, 1910) ; Watelet & Kreziak, 2010). Ces puits (appelés « fontaines
» sur la Figure 3) avaient 2 m de profondeur, ce qui implique une hausse comparable de la
nappe phréatique ;

5. À 13 h 10 le 21 janvier 1910, la catastrophe s’est produite, provoquant l’effondrement massif
de la partie nord de la carrière. L’inondation a entraîné la rupture des petits piliers de cette zone,
suivie par l’effondrement du reste de la cavité. L’effondrement du terrain a ensuite déclenché
un glissement concomitant jusqu’à une faille majeure située 40 m en retrait à l’intérieur du
massif.

Figure 2 : Précipitations quotidiennes et hydrologie à Nemours au cours des deux mois précédant
l’effondrement du 21/01/1910 (Conil et al., 2023)
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Figure 3 : Schéma de la zone effondrée établi en 1910 par les ingénieurs des Mines
(d’après Watelet et al., 2016)

Afin de confirmer le diagnostic et de mieux comprendre les mécanismes ayant conduit à l’effondrement
de la carrière et le glissement du coteau, et en particulier de l’impact de la faille sur l’ampleur de
l’événement, Al Heib et al. (2023) ont réalisé des modélisations numériques intégrant l’ensemble des
facteurs de prédisposition et aggravants. L’étude met en évidence le rôle central de la saturation de la
craie constituant les piliers. Celle-ci réduit fortement la résistance de la craie et provoque la déformation
plastique. Elle induit également des contraintes de traction dans le recouvrement et favorise l’apparition
de tractions dans les bancs raides (calcaire, poudingue), phénomène amplifié par l’affaiblissement
progressif des piliers (Figure 4). Le rôle de la faille est également déterminant : sa saturation par les
eaux de pluie facilite le glissement en réduisant le frottement, entraînant une rupture progressive de la
pente et conduisant à l’effondrement massif.

Figure 4 : Modèle conceptuel de l’effondrement
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Gombert & Cherkaoui (2017) ont étudié les contextes géologiques, géotechnique et hydrogéologiques
afin de comparer les carrières de Beaulieu (effondrée) et de Royer (non effondrée). Cette comparaison
s’est révélée pertinente, mettant en évidence plusieurs points de similitude :

¶ Géométrie : les deux carrières présentent une entrée située au pied d’un coteau de 25 à 40 m de
hauteur. Les deux carrières ont été exploitées par la méthode de chambres et piliers. Leur
configuration, en termes de salles (chambres d’exploitation) et de piliers, est irrégulière, comportant
une ou plusieurs zones fortement exploitées (Figure 5) ;

¶ Géologie et géomécanique : les deux sites sont constitués de la même craie, connue pour subir
une diminution significative de sa résistance lorsqu’elle est complètement saturée ;

¶ Fracturation : la craie est globalement fortement fracturée (Royer, 1926), avec la présence de failles
traversantes parallèle au versant identifiées dans les deux carrières (Gaumet et al., 2021).

Figure 5 : Schéma d’exploitation des carrières de Beaulieu (à gauche) et de Royer (à droite)

2.1.2 Constats préalables
Dans le cadre de leurs travaux de recherche et à la demande du Conseil Départemental de Seine et
Marne, le Cerema et l’Ineris ont réalisé des visites de la carrière souterraine de craie dite de Royer dès
2011 puis à nouveau en 2015 et 2016.

Ces reconnaissances ont mis en évidence :

¶ des désordres liés au vieillissement de l’ouvrage (fissures, chutes de blocs, fracturation des
parements et des bords de piliers) ;

¶ la présence de discontinuités subverticales (failles, fissures, chenaux paléokarstiques), traduisant
les contraintes tectoniques et hydrogéologiques subies par le massif crayeux.

Alors qu’aucune évolution significative n’avait été observée lors des visites réalisées en 2011 et 2015,
des écaillages de parements et un éboulement le long d’une faille ont été constatés en 2016, ainsi que
des mouvements du remblai près de l’entrée de la carrière (Kreziak & Cherkaoui, 2016). Ces
dégradations semblent associées à l’épisode hydro-climatique extrême de juin 2016, marqué par de
fortes précipitations et une crue du Loing d’occurrence supérieure à cent ans (Figure 6). Les
observations visuelles indiquent que la crue n’a pas provoqué d’entrée d’eau dans la carrière (aucune
trace de crue n’a été repérée), comme cela avait déjà été noté lors de l’effondrement de la carrière
Beaulieu en 1910. En revanche, la rupture d’une maçonnerie à l’entrée de la carrière témoigne d’un
déplacement du remblai dans les galeries (Figure 7).
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Figure 6 : Comparaison des précipitations à Nemours : normale 1982-2012 vs année 2016 d’après
Conil et al. (2023)

L’assise de la carrière a probablement été affectée par les battements de la nappe phréatique, bien
qu’aucune remontée d’eau par les anciennes fontaines de la carrière n’ait été constatée. De plus, des
circulations d’eau auraient eu lieu via le réseau paléokarstique (Kreziak & Cherkaoui, 2016), suggérant
que les infiltrations pluviales sur le plateau peuvent également influencer l’ouvrage.

Enfin, un éboulement de plusieurs mètres cubes a été observé au pied d’un plan de faille (Figure 7).

Figure 7 : Dégâts constatés dans la carrière de Royer à la suite des épisodes pluvieux exceptionnels
de 2016 (Kreziak & Cherkaoui, 2016).

Compte tenu de ces observations, des signes d’évolution observés et des caractéristiques communes
avec la carrière Beaulieu qui s’est effondrée en 1910, la carrière Royer constitue un site pertinent pour
étudier le comportement à long terme d’une cavité en zone submersible et l’impact des variations
climatiques sur ce type d’ouvrage.
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2.2 Caractéristiques de la carrière
La carrière Royer a été exploitée au 19ème siècle, pour la production du « Blanc de Meudon », selon la
méthode dite des chambres et piliers abandonnés. La carrière possède deux entrées, distantes de35
m l’une de l’autre (Figure 8), situées à la base d’un coteau de 25 m de hauteur (Conil et al., 2023). D’une
manière générale, elle possède un faible taux de défruitement (inférieur à 45%) en dehors d’une zone
au nord qui a un taux de défruitement approchant 75% (zone A des petits piliers près de l’Entrée 1,
Figure 5). La section des principales galeries est de l’ordre de 10 m² en bordure de versant et de15 m²
en fond d’exploitation avec des largeurs de 4 à 5 m. Les hauteurs apparentes des galeries voûtées
varient de 2,1 m en bord de versant à 4,85 m en fond de carrière vers le Sud (Figure 9). La carrière est
partiellement remblayée, une épaisseur de remblais, aux dimensions et aux caractéristiques
historiquement mal connues, est présente au sol des galeries.

D’une manière générale, la carrière présente une fracturation très dense, difficile à représenter
exhaustivement dans les relevés cartographiques. Cette intense fracturation affecte aussi bien les
piliers que les toits des galeries, tandis que les remblais au sol masquent en grande partie celle affectant
les parois. Plusieurs désordres liés au vieillissement de l’ouvrage souterrain sont observés : fissures
mécaniques, chutes de blocs, fracturation des parements et dégradation des arêtes de piliers.

Plusieurs conduits karstiques débouchent également dans la carrière, ce qui suggère qu’une proportion
significative des précipitations peut s’infiltrer rapidement via ces voies préférentielles, hydratant
localement les parois et les piliers.

Figure 8 : Dimensions de la carrière Royer
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Figure 9 : Hauteurs des galeries de la carrière Royer

2.3 Environnement géologique et hydrologique de la carrière
La zone étudiée se situe à une altitude comprise entre 70 et 80 m NGF, au pied des coteaux, sur la rive
gauche du Loing, au pied des plateaux du Gâtinais qui culminent ici entre 100 et 110 m NGF. Dans le
secteur d’étude, le Loing reçoit, sur sa rive gauche, les eaux du Fusain, formant localement une vaste
plaine alluviale à fond plat et à faible pente. Le Loing s’écoule ici à une altitude d’environ 67 m NGF.
Son débit moyen interannuel est de 15 m³/s, tandis que son débit maximal en période de crue atteint
environ 300 m³/s, avec une hauteur d’eau qui dépasse alors 3 m (Conil et al., 2023).

Figure 10 : Coupe schématique géologique de l’observatoire de Château Landon, d’après
(Conil et al., 2023)

Le plateau du Gâtinais est constitué de formations sédimentaires d’âge tertiaire reposant sur la craie
campanienne (c6), localement recouvertes de lœss du quaternaires (LP) (Figure 10). La craie affleure
sur les versants et dans le fond des vallées, parfois sous forme massive avec des silex, parfois sous
une forme plus meuble et friable : c’est sous ce dernier faciès qu’elle était autrefois exploitée dans les
carrières sous le nom de Blanc de Meudon.
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Figure 11 : Carte géologique des environs de Château-Landon (voir légendes dans le texte)
(d’après Infoterre) (Conil et al., 2023)

Cette formation est surmontée de quelques mètres d’argile à silex (RS), puis de couches tertiaires, qui
se succèdent de bas en haut (cf. Figure 10 et Figure 11) (Conil et al., 2023) :

¶ les Chailles ou poudingues de Nemours (e7P) du Priabonien, d’une épaisseur maximale de 15 m,
constitués d’un conglomérat de galets de tailles et d’origines variées (silex de craie et « chailles »
jurassiques) liés par une matrice argileuse maigre non plastique ; cette formation se rencontre
notamment dans le remplissage de conduits karstiques de la craie, en particulier dans la carrière
Royer ;

¶ le calcaire de Château-Landon (g1) du Ludien supérieur, épais de 12 à 15 m, formé de bancs
massifs de calcaire marneux blanchâtre à localement gris, séparés par des lits marneux ou argileux
verdâtres ;

¶ une couche de sables stampiens moyens (g2b) (également appelés rupéliens), d’épaisseur réduite
au nord de Château-Landon ;

¶ le calcaire du Gâtinais (g2c) du Stampien supérieur, épais de 12 à 15 m, qui forme l’ossature des
plateaux situés sur la rive gauche du Loing ; il s’agit d’un calcaire lacustre interstratifié de niveaux
marneux.

Les vallées du Loing et du Fusain sont par ailleurs recouvertes d’alluvions récentes (Fz), constituées
de 1 à 2 m de limons reposant sur 4 à 6 m de sables et de graviers.

Sur le plan hydrogéologique, l’aquifère principal est celui de la craie, parfois surmonté par l’aquifère
calcaire sous les plateaux, et parfois par l’aquifère alluvial dans les vallées. Dans la vallée du Loing, la
nappe de l’aquifère alluvial se situe très près de la surface (entre 1 et 2 m de profondeur) et est
hydrauliquement connectée à l’aquifère crayeux sous-jacent. Les formations calcaires constituent un
aquifère multicouche correspondant à l’extrémité orientale du vaste aquifère des « calcaires de Beauce
», principalement alimenté par les précipitations s’infiltrant sur le plateau (Conil et al., 2023).

2.4 Caractéristique et épaisseur du remblai
Aucune information précise n’est disponible concernant la composition du remblai de la carrière.
Néanmoins, dans le contexte présent, il est probable qu’il soit constitué de déchets d’extraction
(matériaux non exploitables), de déblais de taille, voire de matériaux rapportés depuis la surface,
comme cela se pratiquait à l’époque de l’exploitation. On sait également que les silex étaient
fréquemment utilisés comme matériaux de remblai dans les carrières de Château-Landon (Royer,
1926).
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Afin de caractériser l’épaisseur des remblais et la géométrie du mur de la carrière, le Cerema a mené
une campagne pénétrométrique dynamique comportant 28 tests (Figure 12), Gaumet et al. (2021).
Leur localisation est présentée sur la Figure 13.

Figure 12 : Essais pénétrométriques réalisés par le Cerema en mai 2021

Figure 13 : Localisation des sondages et épaisseur estimée des remblais entre parenthèse, en mètre
(Gaumet et al., 2021)
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Les sondages, espacés de 5 à 10 m en moyenne, sont répartis d’une part le long de la galerie principale
suivant l’axe de l’entrée reliant la zone A (petits piliers) à la zone B, et d’autre part le long de la galerie
principale nord-sud située en fond de carrière.

Ces deux galeries présentent des largeurs relativement constantes, généralement comprises entre 4 et
5 m. La hauteur apparente des galeries (hors remblai) varie de 2,1 m à 3,18 m dans la galerie principale
prolongeant l’entrée 1, et de 1,9 m à 4,85 m du nord vers le sud dans la galerie transversale située en
fond de carrière. Depuis l’entrée jusqu’au croisement des deux galeries, le sol de la carrière présente
une pente ascendante d’environ 5°, avant de s’horizontaliser en fond de cavage et vers le nord, puis de
s’incliner légèrement vers le sud.

Pour l’interprétation des essais pénétrométriques, une valeur seuil de résistance de pointe,
Qd1 = 10 MPa, a été retenue afin de distinguer les sols compacts, interprétés comme étant en place,
des sols plus tendres susceptibles de correspondre à des remblais ou à des zones discontinues
(fractures) (Gaumet et al., 2021).

À l’entrée 1 de la carrière, les remblais présentent une épaisseur moyenne de 1,2 m, atteignant près de
2 m à +10 m de l’entrée (Figure 13). Cette lentille, faiblement compactée s’amincit progressivement
pour disparaître vers +20 m, où la craie en place devient subaffleurante sous une couverture discontinue
de remblais dont l’épaisseur varie de moins de 50 cm à environ +50 m. Dans ce secteur, une
discontinuité verticale d’environ 3,7 m de longueur a été identifiée ; elle correspond à la prolongation,
dans le mur, d’une faille observée en paroi et en toit.

L’épaisseur des remblais augmente de nouveau vers le fond de la carrière, atteignant 1,7 à 2,2 m dans
les zones Nord et Ouest, tandis qu’elle demeure généralement inférieure à 50 cm dans la partie Sud.

La combinaison des mesures de hauteur apparente des galeries et de l’épaisseur des remblais permet
d’estimer une hauteur totale d’excavation comprise entre 2,27 m et 4,39 m le long de l’axe de l’entrée,
avec des valeurs maximales au-delà de +60 m. La pente du mur apparaît marquée dans les premiers
mètres du creusement, puis tend à s’atténuer en fond d’exploitation.

Dans la galerie principale transversale, la hauteur d’excavation est d’environ 3,5 m à son intersection
avec la galerie longitudinale ; elle augmente ensuite nettement vers le Nord et le Sud, atteignant
localement plus de 4 m et jusqu’à 5,3 m dans la portion méridionale.

Ces premiers travaux montrent que le mur d’exploitation de la craie est très irrégulier et présente des
pentes importantes pouvant favoriser les glissements de terrain en cas de rupture de piliers. Cette
irrégularité s’observe directement dans la carrière, où le mur de la zone C est approximativement à
l’altitude du toit des galeries de la zone A.

En l’absence de mesures dans les galeries proches de l’entrée 2, l’épaisseur du remblai dans ce
secteur, situé à proximité de la zone C instrumentée, a été estimée à partir des observations disponibles.
Cette partie de la carrière, peu exploitée, se caractérise par une densité de galeries nettement plus
faible que celle observée à l’entrée 1. Dans cette dernière, l’épaisseur du remblai atteint en moyenne
1,2 m, avec des valeurs localement plus importantes, tandis que dans les zones périphériques elle
demeure généralement inférieure à 0,5 m ou discontinue. Compte tenu de la faible densité de galeries
et de l’absence d’indices d’exploitation intensive autour de l’entrée 2, il est probable que ce secteur ait
servi principalement d’accès secondaire plutôt que de zone de dépôt. L’épaisseur du remblai y est donc
vraisemblablement limitée, de l’ordre de 0,5 m, traduisant une accumulation restreinte de matériaux.

1 Qd représente la résistance de pointe mesurée lors des essais pénétrométriques, reflétant la capacité du sol à
résister à la pénétration et à supporter des charges.
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3 Dispositif d’instrumentation
Plus de 50 capteurs sont actuellement déployés dans la carrière et à ses abords. L’instrumentation vise
à suivre dans le temps l’évolution des conditions hydrogéologiques, climatiques et mécaniques du
massif et à relier ces observations aux désordres constatés. Ils sont tous reliés au Centre National de
Surveillance des Risques du Sol et du Sous-sol (Cenaris), permettant, en quasi-temps réel, l’acquisition,
la centralisation et le partage des données via la plateforme web e.cenaris (https://cenaris.ineris.fr).

Les principaux objectifs de ce dispositif instrumental sont :

¶ Mesurer en continu les sollicitations hydriques (variations de la nappe, infiltrations, humidité
interne) ;

¶ Suivre les déformations (convergence, déplacement des piliers et du remblai, ouverture des
fissures) pouvant constituer des précurseurs d’instabilité ;

¶ Détecter les événements discrets (craquements, chutes de blocs, écaillage) afin de compléter les
mesures continues et d’affiner la compréhension de la cinématique des dégradations ;

¶ Évaluer l’impact de la chimie des eaux présentes dans les piliers sur leur stabilité à long terme
ainsi que sa variation liée au changement climatique.

Ces mesures devraient permettre de qualifier et de quantifier l’impact du microclimat souterrain et des
conditions climatiques extérieures sur les variations internes et la dégradation de la carrière. L’ensemble
des données collectées pourra servi de base de référence pour le calage et la validation de modèles
thermo-hydro-mécano-chimiques (THMC) applicables à d’autres carrières.

3.1 Cartographie du site et localisation des capteurs.
Les calculs numériques réalisés pour analyser les mécanismes susceptibles d’avoir conduit à
l’effondrement de la carrière voisine de Beaulieu (Renaud et al., 2019), ont été réexploités dans le cadre
de la présente étude pour le dimensionnement du dispositif expérimental. L’analyse de ces résultats a
permis d’identifier les secteurs potentiellement les plus instables et de définir l’implantation optimale du
dispositif d’instrumentation au sein de la carrière Royer.

Deux mécanismes principaux, susceptibles de favoriser l’apparition de désordres à la suite d’épisodes
de fortes précipitations, ont été analysés (Al Heib et al., 2023) :

¶ le glissement le long de plans de faille parallèles au versant, situés à 40–50 m en retrait du coteau,
sous l’effet de l’infiltration d’eau,

¶ la remontée de la nappe phréatique, susceptible de modifier rapidement les propriétés
géomécaniques de la craie.

Les deux secteurs potentiellement instables sont appelés par la suite zones A et B. Un secteur est quant
à lui qualifié de témoin car numériquement identifié comme stable (zone C). Sur cette base, un dispositif
d’instrumentation a été défini de manière à assurer un suivi conjoint des conditions hydrogéologiques
et des réponses géotechniques du massif.

Un des piliers de la carrière (zone A) a été sélectionné afin d’étudier son comportement vis-à-vis des
variations saisonnières du niveau de nappe. Le choix de ce pilier s’est fait compte tenu de son faible
diamètre et de sa proximité avec l’entrée de la carrière où la nappe alluviale est supposée moins
profonde qu’au fond (Conil et al., 2023). La base couvre une surface proche d’un rectangle de 4 par
5 m (Figure 14), orientée à 10° près comme les points cardinaux (plus grande longueur dans l’axe Nord-
Sud). Le toit de voûte des galeries limitrophes variant de 2,15 à 2,5 m suivant les faces, le volume total
du pilier est estimé proche de 40 m³ (Gaumet et al., 2021).
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Figure 14 : Pilier instrumenté dans la zone des petites piliers – Zone A

L’ensemble du dispositif d’instrumentation et sa localisation sont représentés de manière schématique
à la Figure 15.

Figure 15 : Implantation des zones d’étude et du réseau de capteurs de l’observatoire de Château
Landon – CIMx : microphones
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3.2 Présentation détaillée de l’instrumentation déployée sur site
Afin d’assurer un suivi fiable et représentatif du massif, différents types de capteurs ont été installés.
Leur sélection repose sur la nature des paramètres à mesurer, qu’ils soient hydriques ou mécaniques,
sur le niveau de précision requis ainsi que sur les contraintes liées à leur mise en œuvre.

3.2.1 Suivi hydrogéologique
Le suivi hydrogéologique vise à caractériser les fluctuations de la nappe et les transferts d’eau dans la
craie, afin d’évaluer leur influence sur le comportement mécanique du massif.

L’instrumentation comprend :

¶ 2 piézomètres (PZ1 et PZ2) : suivi du niveau, de la température et de la conductivité de la nappe
en amont et en aval de la carrière ;

¶ 10 capteurs de teneur en eau : mesure du degré de saturation de la craie et suivi du front de
saturation dans la paroi ;

¶ 6 capteurs de succion : mesure des transferts d’eau dans le massif ;
¶ 1 limnimètre : suivi du niveau du Loing à proximité du site.

3.2.1.1 Capteurs de teneur en eau

La teneur en eau volumique correspond à la fraction du volume total d’un sol occupée par l’eau. Elle
s’exprime généralement en m³ d’eau par m³ de sol ou en pourcentage. Sa valeur varie entre zéro (sol
complètement sec) et un maximum qui correspond à la porosité totale du sol, c’est-à-dire le volume total
de pores pouvant être rempli d’eau lorsque le sol est saturé. En d’autres termes, la teneur en eau
volumique ne peut jamais dépasser la porosité du sol, qui fixe la limite théorique de la quantité d’eau
que le matériau peut contenir. Dans notre cas, sa valeur maximale attendue est de l’ordre de 44 %
(valeur de la porosité mesurée sur échantillon, Pajiep Ngongang, 2024, Lafrance, 2016).

Pour suivre les variations de la teneur en eau volumique du massif, dix sondes Thetaprobe ont été
installées dans les différentes zones d’observation (Figure 16 et Figure 17). Leur répartition est la
suivante :

¶ Zone A : trois sondes placées à 70 cm de hauteur du mur (sol), respectivement à 5 cm, 20 cm et
50 cm de profondeur dans le pilier.

¶ Zone B : trois sondes également, dont la première à 70 cm de hauteur et 5 cm de profondeur sur le
plan de faille ; les deux autres sont situées en paroi d’une galerie parallèle à celle du plan de faille,
l’une à 30 cm de hauteur et 5 cm de profondeur, l’autre à 70 cm de hauteur et 31 cm de profondeur.

¶ Zone C : quatre sondes, dont une à 30 cm de hauteur et 5 cm de profondeur, deux autres à
70 cm de hauteur respectivement à 33 cm et 50 cm de profondeur en paroi de galerie, et la dernière
implantée à 14 cm de profondeur dans le remblai.

Le principe de fonctionnement repose sur l’application, le long des électrodes, d’une onde haute
fréquence de 100 MHz. La teneur en eau volumique est calculée à partir des propriétés diélectriques
du milieu, déterminées par la différence entre l’onde émise et l’onde réfléchie par le sol ou le parement.
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Figure 16 : Installation des capteurs de teneur en eau

Les essais en laboratoire indiquent que la porosité de la craie est d’environ 45 %, valeur correspondant
à la teneur en eau volumique à saturation. Les sondes permettent de mesurer des teneurs comprises
entre 0 et 45 %, avec une précision d’environ ±1 %.

Figure 17 : Capteur Thetaprobe (à gauche, source : agriexpo). Capteurs de teneur en eau dans
le pilier (à droite)

3.2.1.2 Capteurs de succion

La succion d’un sol mesure la tendance de l’eau à rester retenue dans les pores du sol. Elle est liée à
la force avec laquelle l’eau est attirée par les particules solides et s’exprime généralement en kPa ou
en cm d’eau. Un sol saturé a une succion proche de zéro, car l’eau est libre de s’écouler. Au fur et à
mesure que le sol se dessèche, la succion augmente, reflétant la difficulté croissante pour extraire l’eau
des pores. En d’autres termes, la succion est la force qui retient l’eau dans le sol, et elle augmente à
mesure que la teneur en eau diminue

Six capteurs de succion (type WATERMARK Model 200SS, Figure 18) ont été intégrés en 2020 au
dispositif expérimental initial afin d’affiner l’analyse de la répartition de l’eau dans le massif.

Le principe de fonctionnement repose sur la mesure de la résistance électrique dans une matrice
granulaire interne, hydrophile et en équilibre avec le sol environnant. Cette conception assure une
calibration stable et reproductible, indépendante du sol d’installation, contrairement aux tensiomètres
classiques. La gamme de mesure des capteurs s’étend de 0 à 239 kPa, ce qui convient généralement
aux sols non saturés. Toutefois, dans le cas de roches fissurées comme la craie, la distribution des
pores et des fissures peut entraîner des succions supérieures à cette plage ou conduire à des mesures
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non représentatives. Les capteurs ont été installés à proximité des sondes de teneur en eau afin de
croiser les données et de mieux caractériser les conditions hydriques. Comme pour les sondes
volumétriques, leur mise en place a nécessité de grandes précautions, la fiabilité des mesures
dépendant notamment d’un contact optimal entre le capteur et le massif. Malgré ces précautions, deux
capteurs (situés en zone B 2a et en zone C) ont dû être réinstallés, leurs mesures étant sorties de la
gamme opérationnelle, probablement en raison d’une entrée d’air dans les forages, néanmoins sans
amélioration notable.

Remarque : après consultation du fournisseur, il apparaît que dans ce type de roche il est recommandé
d’utiliser des tensiomètres haute pression ou des psychromètres, capables de mesurer des succions
plus élevées et de s’adapter aux caractéristiques spécifiques des milieux rocheux. Un étalonnage
spécifique à la roche sera réalisé lors de la prochaine campagne de terrain.

Figure 18 : Capteur de succion type WATERMARK Model 200SS (à gauche). Capteurs de succion
dans le pilier (à droite)

Remarque : L’instrumentation simultanée d’un massif avec des capteurs de teneur en eau volumique
et de succion permet une caractérisation complète de l’état hydrique du matériau. La teneur en eau
volumique renseigne sur la quantité d’eau effectivement présente dans les pores, tandis que la succion
traduit l’énergie avec laquelle l’eau est retenue par la matrice du sol ou du matériau. La combinaison de
ces deux mesures permet de reconstituer la courbe de rétention en eau, relation fondamentale pour la
modélisation des transferts hydriques et pour l’évaluation des variations d’humidité en fonction des
conditions climatiques ou de la gestion hydraulique.

De plus, la connaissance simultanée de la teneur en eau et de la succion est une donnée importante
pour comprendre les dynamiques de drainage, d’infiltration et de redistribution de l’eau dans le massif.
Elle offre également des informations critiques sur les propriétés mécaniques dépendantes de
l’humidité, telles que le gonflement, le retrait ou la fissuration, qui ne peuvent pas être pleinement
interprétées à partir des mesures de teneur en eau seules. L’instrumentation combinée permet d’obtenir
une vision du comportement hydro-mécanique du massif.

3.2.1.3 Piézomètres et limnimètre

Deux forages piézométriques (Figure 19) ont été réalisés en juillet 2018 par le Cerema, les sondes ont
ensuite été mises en place par l’Ineris et connectées au système d’acquisition par l’Ineris.
Leur positionnement est le suivant :

¶ SD2, est situé à l’aval immédiat de la carrière, près de l’entrée ;
¶ SD1, est implanté à environ 300 m à l’amont, sur le plateau surplombant la carrière.

Leur objectif est de suivre l’évolution temporelle de la nappe de la craie.

Les tubages des deux forages sont en PVC de 75 mm de diamètre, avec un espace annulaire rempli
de gravillon (6/10 mm) au droit des crépines et de billes d’argile au-dessus, protégés par des
chaussettes en géotextile. En surface, les tubages sont recouverts d’un tubage métallique et d’une
margelle bétonnée assurant la protection des sondes.
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Les caractéristiques des forages sont les suivantes :

¶ Forage SD1 : creusé jusqu’à 42,1 m, équipé jusqu’à 36,5 m avec 27,5 m de tube plein et 9 m de
tube crépiné. Il est instrumenté avec une sonde de pression (0–20 m, précision ±5 mm) et une
sonde de température (-15 à 55 °C, précision ±0,5 °C). Lors de son installation, le niveau statique
était de 32,40 m par rapport au sommet du tubage, correspondant à une hauteur d’eau de 3,60 m.

¶ Forage SD2 : d’une profondeur totale de 15,04 m, comprenant 12 m de tube plein et 3 m de tube
crépiné. Il est équipé d’une sonde de pression (0–10 m, précision ±10 mm), d’une sonde de
conductivité (0–300 mS/cm, précision ±1,5 mS/cm) et d’une sonde de température (-5 à 40 °C,
précision ±0,25 °C). La sonde a été initialement positionnée à 14,3 m mais a été remontée à 9 m
en raison de la montée de la nappe en période hivernale.

Enfin, un limnimètre a été installé directement dans le Loing fin 2021. Un limnimètre ou station
limnimétrique est un équipement qui permet l'enregistrement et la transmission de la mesure de la
hauteur d'eau dans un cours d’eau. (Figure 19). Suite à des coupures récurrentes d’acquisition des
données en hiver à cause de l’ombre créée par la végétation environnant le limnimètre, celui-ci a été
déplacé en octobre 2025 vers un endroit non végétalisé (Figure 30)

Figure 19 : Nettoyage de la sonde piézométrique SD2 (à gauche). Forage piézométrique SD1
(au milieu). Limnimètre dans le Loing (à droite)

3.2.2 Suivi géotechnique
Ce suivi a pour but d’identifier et de quantifier les déformations progressives du massif, de détecter des
précurseurs d’instabilité et d’analyser la réponse mécanique de la craie aux sollicitations hydriques et
climatiques. Il permet également de détecter, localiser et caractériser des évènements plus soudains
(craquements, chutes de blocs) afin d’améliorer la compréhension de leur occurrence et de leur rôle
dans l’évolution du massif.

L’instrumentation comprend :

¶ 5 extensomètres à fil : mesure des convergences de galerie (zones A et C) ;
¶ 2 extensomètres (convergence-mètre) à double ancrage : suivi des déplacements latéraux des

piliers et des parois (zones A, B et C) ;
¶ 1 radar horizontal : suivi d’un plan de fracture en zone B ;
¶ 1 radar vertical : suivi des déplacements du remblai (zone C) ;
¶ 1 fissuromètre : suivi de l’évolution d’une fissure représentative en zone B ;
¶ 1 réseau acoustique de 4 microphones répartis dans la carrière.

Un relevé visuel de fracturation et des scans 3D sont réalisés régulièrement pour compléter ce suivi
géotechnique instrumenté.

3.2.2.1 Extensomètres en forage

Les extensomètres comprennent chacun (Figure 20) :

¶ une tête de mesure équipée de capteurs de déplacement, sur laquelle les tiges sont fixées ;
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¶ deux tiges de mesure, chacune reliée à un ancrage.

Les ancrages sont cimentés dans le massif. Les tiges, en fibre de verre, mesurent respectivement 65
cm et 130 cm de longueur.

Les extensomètres sont équipés de capteurs de déplacement potentiométriques offrant une plage de
mesure de 50 mm et une précision de ±0,15 mm. Les capteurs ont été initialement positionnés à
mi-course c’est-à-dire qu’ils mesurent des déplacements allant de -25 mm à + 25 mm.

Figure 20 : Extensomètre 2 points en forage (Source : Sisgeo) (à gauche). Extensomètre dans le pilier
(à droite)

3.2.2.2 Extensomètres à fils

Cinq extensomètres à fil ont été installés dans les trois zones d’observation : deux en zone A, un en
zone B et deux en zone C.

L’extensomètre à fil est conçu pour mesurer les variations de distance entre deux points d’ancrage
distants. Il constitue un instrument particulièrement adapté pour quantifier avec précision et fiabilité la
convergence entre deux parois de galerie. Dans les zones A et C, il permet de suivre simultanément la
convergence horizontale de la galerie et le déplacement de la voûte.

Les extensomètres sont équipés de capteurs de déplacement potentiométriques offrant une plage de
mesure de 50 mm et une précision de ±0,15 mm (cf. Tableau 9). Ils ont été initialement positionnés à
mi-course, soit environ 25 mm.

3.2.2.3 Fissuromètre

Un fissuromètre a été installé en zone B afin de suivre l’évolution d’une des fractures de la carrière au
niveau du parement (Figure 21).

Le fissuromètre est un capteur de déplacement potentiométrique offrant une plage de mesure de
25 mm et une précision de ±0,025 mm. Son principe de fonctionnement repose sur la mesure de
l’écartement ou de la fermeture d’une fracture : il est fixé de part et d’autre de celle-ci (Figure 6).

Le capteur a été positionné à mi-course ils peuvent mesurer des déplacements de ± 12,5 mm, afin de
permettre l’observation aussi bien d’une ouverture que d’une fermeture de la fissure. La mesure initiale
enregistrée lors de l’installation était de 13,9 mm.
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Figure 21 : Fissuromètre installé en zone B pour suivre l’évolution d’une fracture

3.2.2.4 Radars

Deux radars de type VEGAPULS 67 ont été installés dans la carrière :

¶ en zone B : afin de suivre l’évolution de la partie effondrée constatée en 2016. Le radar est disposé
face à la paroi effondrée et fixé dans le parement opposé, à 3,7 m de distance.

¶ en zone C : fixé au toit de la galerie et orienté vers le sol pour mesurer les mouvements du remblai.
Il est placé à 2,3 m du remblai.

Le principe de fonctionnement repose sur l’émission d’impulsions micro-ondes très courtes vers le
parement ou le remblai. Ces ondes sont réfléchies par la surface et réceptionnées par le système
d’antennes. Le temps de propagation entre l’émission et la réception est proportionnel à la distance à
la surface.

Chaque radar possède une gamme de mesure de 35 m et une précision de ±2 mm. L’angle
d’investigation est de 10°. C’est donc une surface qui est investiguée et c’est la moyenne des distances
mesurée dans la surface que l’on enregistre.

3.2.2.5 Capteurs acoustiques

La mise en place d’un réseau de capteurs acoustiques dans une carrière souterraine constitue une
méthode avancée de suivi de la stabilité structurale (Nadim et al., 2013). L’acoustique passive permet
de capter et d’analyser les signaux générés par les microȤfracturations, les déplacements internes du
massif et les chutes de blocs. Ces données, enregistrées en continu, apportent une information
complémentaire aux mesures géotechniques classiques et permettent une caractérisation dynamique
des processus d’endommagement.

. L’analyse fréquentielle et temporelle des signaux permet de faire une classification des différents types
d’événements (microȤfissuration, chute de blocs). Par triangulation des temps d’arrivée des ondes, il est
possible de localiser l’origine des événements acoustiques et d’identifier les zones les plus actives.

Quatre sondes microphoniques SYTMIS-1DM-PVCX (Figure 15) ont été installées dans la carrière,
espacées d’environ 25 m. Ces sondes omnidirectionnelles sont équipées de microphones Brüel & Kjaer
4188 associés à des préamplificateurs 2669C (bande passante : 16 Hz – 10 kHz ; sensibilité
maximale : 10 V/Pa).

La haute sensibilité de ces sondes permet de détecter et d’enregistrer les sons et infrasons générés par
la fracturation des parements rocheux ou la chute de blocs. Cette sensibilité autorise également la
détection d’événements distants ou de très faible amplitude.

Les données acoustiques enrichissent les mesures de déplacement et les observations visuelles, en
apportant une dimension temporelle et instantanée au suivi.
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Figure 22 : Capteur acoustique sur pied dans la carrière

3.2.2.6 Levés de fracturation

Ces levés essentiellement visuels ne nécessitent pas d’instrument spécifique.

3.2.2.7 Nuages de points (par scanner laser terrestre)

L’appareil utilisé pour cette étude est un scanner laser terrestre FARO Focus3D X330 (Figure 23). D’une
portée d’environ 300 m, il a été choisi pour son autonomie, sa légèreté et sa rapidité d’acquisition, avec
un taux de scan proche de 900 000 points par seconde, ce qui permet de réduire significativement
le temps de mesure sur site.

Figure 23 : Scanner laser 3D FARO Focus3D X330 utilisé pour les tests de surveillance

Le principe de fonctionnement repose sur l’émission d’un faisceau laser réfléchi par les surfaces
rencontrées puis renvoyé vers l’appareil. La distance et les coordonnées de chaque point d’impact sont
ainsi calculées, et la répétition de ces mesures sur 360° génère un nuage de points tridimensionnel.

Pour numériser une cavité de grande extension, plusieurs stations sont nécessaires. En effet, le scanner
installé sur trépied ne couvre que l’environnement directement « visible » par le faisceau. Les zones
masquées par des obstacles ou non accessibles depuis une position donnée doivent être relevées à
partir d’autres stations. La multiplication des stations permet de réduire ces « zones d’ombre ».
Le repositionnement et l’assemblage des stations sont réalisés automatiquement grâce à des repères
normalisés, en l’occurrence des sphères de 139 mm de diamètre, visibles depuis plusieurs positions.
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Le scanner laser 3D permet de produire une image tridimensionnelle de référence d’un espace à un
instant donné. En répétant des acquisitions successives sur un même site, il devient possible de
comparer les nuages de points obtenus et de détecter les écarts entre eux. Dans une carrière
souterraine, par exemple, la chute d’un bloc du toit se traduit par une différence correspondant à son
volume entre deux relevés. L’intérêt de cette méthode réside dans la densité des données collectées et
la capacité à localiser avec précision tout événement, qu’il survienne au niveau du toit, des piliers ou
d’autres structures.

3.2.3 Suivi des conditions climatiques internes et externes
La température et l’humidité relative constituent des paramètres environnementaux clés influençant le
comportement des matériaux rocheux et des structures souterraines. Dans une carrière, ces facteurs
peuvent provoquer des dilatations, des contractions ou des phénomènes de gonflement et de retrait
localisés, pouvant affecter la stabilité de l’ouvrage.

Le suivi climatique vise à relier les variations du microclimat souterrain aux conditions météorologiques
régionales et à évaluer leur rôle dans la dégradation du massif.

Les mesures sont assurées par :

¶ 4 capteurs d’humidité et de température installés dans les galeries ;
¶ 1 capteur de température extérieure placé à l’entrée de la carrière ;

Quatre stations climatiques, chacune constituée d’un capteur d’humidité et d’un capteur de température
(Figure 24), ont été installées dans les différentes zones d’observation : une station en zone A, une en
zone C, et une dans chacune des sous-zones 2a et 2b de la zone B. Un capteur de températures a été
également à l’extérieur de la carrière au-dessus de l’entrée 1 (Figure 24).

Les capteurs d’humidité présentent une plage de mesure comprise entre 0 et 100 %, avec une précision
de ±2 %. Les capteurs de température couvrent une plage de -40 à 65 °C, avec une précision de
±0,5 °C.

Figure 24 : Station climatique dans la carrière (à gauche). Capteur de température à l’extérieur au-
dessus de l’entrée 1 (à droite).

3.3 Difficultés d’installation des capteurs dans la craie
Il convient de souligner les difficultés rencontrées lors de l'installation des capteurs, en raison de la faible
résistance mécanique de la craie et de sa propension à se destructurer (mise en boue) sous l'action de
la foration. Ce phénomène de liquéfaction locale altère la qualité des parois du forage et complique le
scellement des instruments. Ces difficultés sont susceptibles d’introduire des incertitudes ou des biais
dans les mesures. Ces effets doivent donc être intégrés à l’analyse et à l’interprétation des données.

3.3.1 Installation des capteurs de teneur en eau
Lors de l’installation des capteurs de teneur en eau, la précision des mesures a été compromise par
l’enfouissement partiel des pointes dans le massif rocheux. Plusieurs capteurs installés en 2019 et 2020
affichaient des valeurs anormalement faibles, voire physiquement incohérentes. Pour confirmer que
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l’installation était à l’origine de ces anomalies, des vérifications et des analyses ont été effectuées en
laboratoire. Elles ont révélé que la valeur mesurée est directement proportionnelle à la longueur de la
pointe en contact avec la roche. Ainsi, si seule une partie de la pointe est introduite, la mesure obtenue
ne représente qu’une fraction de la valeur réelle.

Les capteurs de teneur en eau Thetaprobe ont été conçus pour des sols meubles, dans lesquels
l’installation est relativement aisée. En revanche, dans le cas de roches, même peu dures comme la
craie de Château-Landon, l’enfoncement complet des pointes est très difficile et risque d’endommager
le capteur, en particulier lors d’une installation en profondeur, lorsque l’on frappe directement sur celui-
ci.

Pour pallier ce problème, un gabarit spécifique a donc été conçu afin de pré-percer la roche. Inspiré du
modèle fourni par le constructeur pour une installation en surface, ce gabarit se compose de plusieurs
éléments (Figure 25) : un tube extérieur, le gabarit et une masse coulissante qui va permettre d’enfoncer
le gabari. Il est également possible d’utiliser un marteau en ajoutant un embout « martyr ». Cet outil a
permis d’installer l’ensemble des capteurs de teneur en eau en profondeur. Toutefois, l’utilisation du
gabarit ne garantit pas que les pointes soient entièrement introduites dans le massif, en raison de son
hétérogénéité (présence éventuelle de silex et variabilité de la dureté). Il peut donc exister un écart de
quelques millimètres entre la profondeur visée et la profondeur réelle, ce qui constitue une incertitude à
prendre en compte lors de l’interprétation des mesures.

L’espace annulaire est ensuite comblé et la sortie du forage bouchée pour empêcher toute entrée d’air
Cette procédure, proposée par l’Ineris garantit la fiabilité et la reproductibilité des mesures.

Figure 25 : Les différents éléments du gabarit fabriqué pour l’installation des capteurs de teneurs en
eau

3.3.2 Perturbations liées à la foration du massif crayeux
Lors du percement à sec, la craie saturée présente un comportement fortement rhéofluidifiant :
initialement cohésive au repos, elle se désagrège et se fluidifie (mise en boue ) sous l’effet de faibles
vibrations, lesquelles rompent les liaisons intergranulaires résiduelles dans la matrice saturée en eau.
Ce mécanisme induit une chute rapide de la viscosité et transforme localement le matériau en une boue
mobile, comme l’illustre la Figure 26. Cette particularité rend l’installation des capteurs délicates.

Néanmoins pour l’installation de certains capteurs (notamment ceux dédiés à la mesure de la teneur en
eau et de la succion), cette propriété a pu être exploitée avantageusement : en ajoutant de l’eau, la
boue devient plus liquide et peut être injectée dans l’espace annulaire entre le massif et le capteur,
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assurant ainsi un scellement naturel et un contact optimal avec le milieu, condition indispensable à la
fiabilité des mesures.

Figure 26 : Transformation de la craie en boue lors de la foration

3.4 Suivi, fonctionnement et maintenance de l’instrumentation
Une à deux visites annuelles sont programmées pour assurer la maintenance et le suivi de
l’instrumentation. Ces visites sont généralement l’occasion pour le Cerema et l’Ineris de faire un point
d’avancement. Plusieurs campagnes de scanner 3D de la carrière, effectuées par scanner laser, ont
également été menées en 2016, 2021, 2022 (pilier instrumenté uniquement) et 2024.

L’observatoire fait par ailleurs l’objet de visites régulières, notamment de la part de chercheurs en
mécanique des roches, qui le considèrent comme un outil expérimental de référence pour l’étude des
processus de déformation et d’instabilité en milieu souterrain crayeux.

Le Tableau 1 présente les dates d’intervention depuis l’installation du dispositif, ainsi que les opérations
associées.
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Tableau 1 : Récapitulatif des visites effectuées sur l’observatoire pour la maintenance, le suivi et la
surveillance du site depuis l’installation du dispositif.

Date
d’intervention

Opérations Organismes

Octobre 2019 Installation des premiers capteurs dans la carrière et
mise en place des sondes piézométriques SD1 et SD2

Ineris

Juillet 2020 Visite de chercheurs dans le cadre du dépôt d’un projet
ANR ; maintenance et installation de nouveaux
capteurs (succion, teneur en eau) ; inspection
géotechnique

ENPC, Université de
Lille, INSA de Lyon,
Cerema Rouen, Ineris,
Cerema Île-de-France

Mai 2021 Campagne de forage pour échantillons dans le cadre
de la thèse de Danielle Pajiep (Pajiep, 2016) ;
installation de capteurs de teneur en eau en profondeur
avec le nouvel outil ; campagne d’essais
pénétrométriques ; inspection géotechnique ; scanner
3D

Ineris, Cerema Île-de-
France, Université de
Lille

Juin 2022 Maintenance ; inspection géotechnique ; scanner 3D
du pilier

Ineris, Cerema

Juin 2023 Installation des bougies poreuses ; visite de la Direction
générale de la prévention des risques du ministère en
charge de l’écologie (DGPR)

Ineris, DGPR

Octobre 2023 Maintenance ; installation d’un capteur de succion ;
tests des capteurs acoustiques (chute de poids) ;
inspection géotechnique

Ineris, Cerema

Octobre 2024 Prélèvement d’eau ; maintenance ; inspection
géotechnique ; localisation des emplacements des
deux futurs piézomètres ; scanner 3D de la carrière
pour comparaison avec les précédentes acquisitions

Ineris, Cerema

Juillet 2025 Prélèvement d’eau pour analyser la composition
chimique

Ineris

Le système d’observation fait l’objet d’un suivi régulier. Les données sont examinées au minimum une
fois par semaine, puis qualifiées ou écartées lorsqu’elles apparaissent aberrantes ou présentent des
artefacts de mesure. En 2025, 96 % de l’instrumentation est opérationnelle. Ce taux est stable depuis
le début de l’instrumentation tout en intégrant le renforcement instrumental au cours de ces années. Le
taux de 100 % n’est pas atteint car les capteurs de succion, malgré leur réinstallation, ne fournissent
toujours pas de données exploitables.
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4 Premières analyses et interprétations des données

4.1 Méthodologie d'analyse des données : une approche exploratoire
Les six premières années de suivi de l’observatoire de Château-Landon ont généré un volume très
important de données instrumentales.

Pour la majorité des capteurs, l’acquisition des mesures est réalisée avec une périodicité horaire. Dans
le cadre de cette étude, une seule valeur par jour a été retenue, correspondant à la moyenne journalière
des mesures. Selon le type de capteur, le jeu de données initial comprend ainsi entre 43 000 et 53 000
enregistrements à pas horaire.

Une analyse exhaustive de cet ensemble n’étant pas envisageable dans le cadre du présent rapport,
les résultats présentés relèvent d’une première phase d’analyse exploratoire, destinée à être complétée
ultérieurement.

L’objectif est d’identifier des tendances générales et des co-variations significatives entre les
paramètres environnementaux et la réponse mécanique du massif, sans chercher à valider un modèle
prédéfini.

Dans une approche exploratoire (sans présumer du type de corrélation (linéaire, quadratique,
exponentielle, etc…), le coefficient de corrélation de Pearson2 a été privilégié afin d’assurer une lecture
homogène et comparable de relations linéaires entre variables. Chaque coefficient est associé à une p-
value, permettant d’évaluer la significativité statistique des corrélations observées (seuil de 5 % retenu
ici). Bien que le coefficient de Spearman3, plus adapté aux relations monotones non linéaires, n’ait pas
été retenu comme indicateur principal, une analyse ciblée utilisant cette méthode est présentée au
paragraphe 4.4 afin de consolider les tendances identifiées par les corrélations Pearson.

La dimension temporelle a été prise en compte par des analyses de corrélation croisée, qui permettent
d’intégrer des décalages allant jusqu’à un an afin de capter des réponses immédiates mais également
différées, notamment en lien avec les cycles saisonniers.

Par la suite on présente les deux types d’analyses qui ont ainsi été réalisées : la première qui porte sur
l’étude des corrélations entre des mesures de même nature, et la seconde qui repose sur une analyse
croisée des différents paramètres mesurés, consistant à comparer les séries entre elles afin d’identifier
des relations, des dépendances ou des décalages temporels entre les phénomènes observés.

4.2 Analyses temporelles (ou chroniques) par type de données
Les analyses présentées dans ce chapitre ont pour objectif d’examiner les corrélations et les interactions
entre mesures d’un même type, réalisées sur l’ensemble du site ou par zones. Elles visent à mettre en
évidence les tendances générales ainsi que les relations caractéristiques propres à chaque catégorie
de mesure.

4.2.1 Températures et précipitations à la station de Nemours (77)
Les mesures de température et de précipitations utilisées pour le secteur d’étude sont celles de la
station météorologique de MétéoȤFrance de Nemours. Elles offrent une vision globale du climat local,
permettent de caractériser précisément les périodes de pluie et de sécheresse, et de mettre en relation
les variations météorologiques avec le niveau de la nappe phréatique et le comportement de la carrière.
Ces données constituent ainsi un référentiel externe pour contextualiser les observations et calibrer les
modélisations de la carrière.

2 Le coefficient de corrélation de Pearson est une mesure statistique qui indique la force et la direction d’une relation
linéaire entre deux variables. Un résultat proche de 0 signifie qu’il n’y a pas de relation linéaire entre les deux
variables, une valeur proche de 1 identifie des relations fortes dans le même sens et des valeurs négatives, proches
de -1, des relations fortes en sens inverses.
3 Ce coefficient de Spearman permet d’évaluer si la relation entre deux variables peut être décrite par une fonction
monotone. Il tend vers 1 en présence d’une forte tendance croissante entre les variables, et vers ī1 dans le cas
d’une forte tendance décroissante.
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Figure 27 : Température et précipitation à la station Météo France de Nemours (77) située à 15 km de
Château Landon

La Figure 27 présente l’évolution des températures moyennes et des précipitations journalières
mesurées à la station météo de Nemours, située à 15 km de Château-Landon, sur la période 2019–
2025. Les précipitations montrent une forte variabilité, avec des épisodes ponctuellement intenses,
reflétant l’influence des conditions climatiques locales et des périodes de sécheresse. Les précipitations
montrent une variabilité interannuelle marquée entre 2020 et 2025, autour d’une moyenne proche mais
légèrement inférieure à la normale saisonnière de référence (690,3 mm/an, Météo-France). En 2020,
les cumuls atteignent 666 mm, soit un total légèrement inférieur à la normale (Figure 28). L’année 2021
est nettement plus humide, avec 794 mm, traduisant un excédent d’environ 15 % par rapport à la
moyenne climatologique. L’année 2022 se distingue ensuite par un déficit prononcé (508 mm, soit près
de 25 % de moins que la normale), cohérent avec les conditions particulièrement sèches observées à
l’échelle nationale. En 2023 et 2024, les précipitations repartent à la hausse (796 mm et 837 mm
respectivement), témoignant de deux années excédentaires et d’une recharge hydrique significative.
Les données partielles disponibles pour 2025 (505 mm cumulés à ce jour) laissent entrevoir une année
globalement déficitaire si la tendance se maintient. L’analyse mensuelle met en évidence une
saisonnalité classique : les mois d’hiver et d’automne concentrent l’essentiel des précipitations (souvent
supérieures à 80–100 mm en novembre ou décembre), tandis que les mois printaniers et estivaux sont
plus contrastés, alternant épisodes pluvieux intenses (mai 2021, juillet 2023) et périodes très sèches
(troisième trimestre 2022, deuxième trimestre 2025) (Figure 28). Par comparaison aux normales
mensuelles (de 49 à 67 mm selon les mois), les années 2021, 2023 et 2024 présentent plusieurs
séquences excédentaires, alors que 2022 se caractérise par une déficience quasi généralisée sur tous
les mois. Globalement, la période 2020–2025 illustre une alternance de phases sèches et humides,
avec une variabilité typique du régime océanique atténué du Bassin Parisien.
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Figure 28 : Précipitations cumulées interannuelles par trimestre depuis 2019 (station de Nemours)

Les températures mesurées à la station météorologique de Nemours entre 2019 et 2025 montrent des
variations interannuelles notables, bien que globalement cohérentes avec les normales saisonnières
régionales fournies par Météo-France (température moyenne annuelle de référence : 12 °C). L’année
2020 se distingue par une température moyenne annuelle de 13,2 °C, soit +1,2 °C au-dessus de la
normale (Figure 29). Cette anomalie positive s’explique par des températures élevées au printemps et
durant l’été, avec des mois de juin à août présentant des moyennes proches ou supérieures à 20 °C,
traduisant une période estivale particulièrement chaude. En 2021, la température moyenne annuelle
atteint 11,4 °C, soit légèrement inférieure à la normale. Les températures mensuelles ont été
contrastées : un premier semestre relativement frais, suivi d’un été modéré (juillet et août autour de 19
°C), sans épisode de chaleur marquée. L’année 2022 affiche une moyenne annuelle de 11,2 °C,
également un peu inférieure à la normale. Toutefois, les mois d’été ont été chauds et secs, comme en
témoigne la moyenne de 19 °C en juillet et août, contre une moyenne normale de 20 °C. L’hiver 2022
s’est montré plus froid que la moyenne, ce qui compense en partie les excès estivaux. En 2023, la
température moyenne annuelle est de 10,8 °C, soit environ –1,2 °C sous la normale. L’année a été
marquée par un printemps et un été moins chaud que la moyenne, avec des valeurs souvent inférieures
aux normales mensuelles, notamment en juillet (12,7 °C contre 20,4 °C attendu) — ce qui suggère une
anomalie de mesure ou un biais instrumental ponctuel à vérifier. En 2024, la moyenne annuelle de 10,7
°C confirme la tendance légèrement plus fraîche amorcée l’année précédente, malgré un été chaud
(jusqu’à 18,8 °C en août). Globalement, sur la période 2019–2025, la station de Nemours présente une
moyenne annuelle de 11,2 °C, soit légèrement inférieure à la normale régionale (12 °C).

Figure 29 : Température moyenne interannuelle par saison depuis 2019 (station de Nemours)






























































































































